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Les dispositions de l’avenant n°4 aux accords triennaux 2023-2025 des vins AOC et des IG spiritueuses de la 

Vallée du Rhône conclu dans le cadre d’Inter Rhône et autorisant une libération individuelle de la réserve en 

cas de distillation de crise sont étendues par arrêté interministériel du 16 août 2023 publié au Journal officiel 

de la République française le 24 août 2023 (AGRT2317489A). 

 




